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  LA COUCHE D'OZONE
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QUESTIONS DONT EST SAISI LE GROUPE DE TRAVAIL A COMPOSITION

NON LIMITEE A SA DIX-SEPTIEME REUNION

Note du Secrétariat

I.
ETAT D'AVANCEMENT DE LA MISE EN OEUVRE DU SYSTEME D'AUTORISATION (PARAGRAPHE 2 DE LA DECISION IX/8)



(POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR PROVISOIRE)

1.
Suite à l'adoption de la décision IX/8 de la neuvième réunion des Parties, le Secrétariat priait chaque Partie de lui adresser le nom et les coordonnées de la personne à qui devrait être communiqués les renseignements relatifs à la mise en place d'un système d'autorisation.  Les coordonnées adressées au 1er mars 1998 par diverses Parties ont été rassemblées sous forme d'une liste qui a été communiquée à toutes les Parties.  La liste sera mise à jour et diffusée auprès de toutes les Parties au cours de la dix-septième réunion du Groupe de travail, puis périodiquement par la suite.

2.
Au titre de son programme OzoneAction, le Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE) a entrepris un certain nombre d'activités concernant la mise en place, par les pays en développement, de systèmes d'autorisation des importations et des exportations;  ces activités sont les suivantes :


a)
Organisation de trois ateliers sous-régionaux sur la réglementation et la surveillance de la consommation d'ODS.  Douze pays au total ont assisté à ces trois ateliers dont les trois pays hôtes ont pris des initiatives tendant à la mise en place de ces systèmes.  A ce jour, seul le Cameroun a mis en place son système d'autorisation à la suite de l'atelier intéressant la sous-région à laquelle appartient ce pays;
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b)
Organisation de trois ateliers régionaux sur la réglementation et la surveillance de la consommation d'ODS à l'intention des pays anglophones d'Afrique, des pays d'Asie de l'Ouest et d'Amérique latine.  Quarante neuf pays au total ont assisté à ces trois ateliers;  tous ont élaboré des plans d'action en vue de la mise en place de systèmes d'autorisation des nouvelles importations et exportations d'ODS ou de l'amélioration des systèmes en vigueur.  Un quatrième atelier, consacré à la région des Caraïbes, aura lieu en juin 1998;


c)
Elaboration d'un document spécialisé sur les systèmes d'autorisation des importations et des exportations.  Ce document a été le principal document de référence utilisé lors des trois ateliers régionaux dont il est fait état à l'alinéa b) plus haut.  Il sera bientôt traduit en quatre langue : arabe, chinois, espagnol et français.


d)
Publication d'un manuel sur la surveillance des importations d'ODS.  En collaboration avec l'Institut pour l'environnement de Stockholm et l'Agence suédoise de coopération pour le développement international le Centre de l'industrie et de l'environnement du PNUE (PNUE/IE), a établi et publié ce manuel afin d'aider les pays visés à l'article 5 à mettre en place un système de surveillance des importations.


II.
MESURES PRISES PAR LES PARTIES POUR REGLEMENTER L'IMPORTATION ET L'EXPORTATION DE PRODUITS, MATERIEL, COMPOSANTS ET TECHNIQUES DONT LE FONCTIONNEMENT REPOSE SUR L'APPROVISIONNEMENT EN SUBSTANCES INSCRITES AUX ANNEXES A OU B DU PROTOCOLE, ET MESURES PRISES PAR LES PARTIES NON VISEES A L'ARTICLE 5 POUR REGLEMENTER L'EXPORTATION DE PRODUITS ET DE MATERIEL D'OCCASION DONT LE FONCTIONNEMENT REPOSE SUR L'APPROVISIONNEMENT EN SUBSTANCES INSCRITES AUX ANNEXES A ET B DU PROTOCOLE (DECISION IX/9) (POINT 4 DE L'ORDRE DU JOUR PROVISOIRE)

3.
Les renseignements adressés par les Parties sont en cours de compilation et seront présentés à la dixième réunion des Parties.  


III.
RAPPORT FINAL DU GROUPE DE L'EVALUATION TECHNIQUE ET ECONOMIQUE SUR LA PHASE DE TRANSITION DEVANT ABOUTIR A L'ADOPTION DE TRAITEMENTS DE L'ASTHME ET DES MALADIES PULMONAIRES OBSTRUCTIVES CHRONIQUES EXCLUANT L'EMPLOI DES CFC PAR LES PARTIES NON VISEES A L'ARTICLE 5 (DECISION IX/19, PARAGRAPHE 2) (POINT 5 DE L'ORDRE DU JOUR PROVISOIRE)

4.
Le rapport de 1998 du Groupe de l'évaluation technique et économique a été communiqué à toutes les Parties.  On trouvera plus bas un résumé du rapport établi par le secrétariat du Groupe de l'évaluation technique et économique dont l'objet est de souligner les questions à examiner par le Groupe de travail.  Afin de disposer d'une information complète, les Parties sont encouragées à lire la totalité du rapport dont les points saillants sont les suivants :


a)
Une nouvelle préparation de salbutamol administrée à l'aide d'un inhalateur à doseur excluant l'emploi des CFC est commercialisée depuis trois ans, et peut maintenant être obtenue dans plus de 40 pays.  Une deuxième préparation de salbutamol et deux nouvelles préparations de stéroïdes administrées à l'aide d'inhalateurs peuvent être obtenues dans un petit nombre de pays depuis le début de 1998.  Ces produits, ainsi que d'autres présentés sous forme de préparations différentes, ont été soumis à l'approbation des autorités chargées d'appliquer la réglementation dans certains pays.  Il est probable qu'une gamme étendue de produits ayant fait l'objet de préparations différentes seront disponibles dans nombre de pays en développement, de sorte que la phase de transition sera bien engagée aux alentours de l'an 2000.  On prévoit que les besoins en CFC destinés aux inhalateurs à doseur seront réduits au minimum dans les  pays Parties non visées à l'article 5 en l'an 2005.  Etant donné que certaines questions n'ont toujours pas été résolues en ce qui concerne les techniques, les brevets, la sécurité et les réglementations pour certains des médicaments les plus communément utilisés, il est encore difficile de prévoir avec exactitude un calendrier d'élimination complète;


b)
En matière de transition une stratégie d'ensemble rigide pourrait être inappropriée étant donné que les différentes Parties connaissent des conditions fort différentes.  Toutefois, les Parties pourraient souhaiter étudier les avantages présentés par un "cadre de transition d'ensemble" qui reprendrait les stratégies nationales en veillant à leur complémentarité.  Le processus de transition devant aboutir à l'adoption de solutions de remplacement excluant l'emploi des CFC est complexe et suppose qu'un dialogue soit établi entre les autorités médicales, les organismes s'occupant d'environnement et d'autres intéressés.  Il ne saurait y avoir de stratégie unique valable pour tous les pays.  Toutes les Parties, y compris les pays à économie en transition et les Parties visées à l'article 5, devraient être encouragées à élaborer leurs propres stratégies de transition; 


c)
En matière de transition tout cadre d'ensemble devrait reposer sur certains principes tout en étant également suffisamment souple pour que chaque Partie puisse élaborer une stratégie nationale de transition propre à protéger les intérêts des patients qui serait simultanément conforme au système juridique et à la réglementation qui lui sont propres.  Ces principes devraient, entre autres, être les suivants :


  i)
La date à laquelle la transition devra avoir eu lieu devrait être fixée;


 ii)
Les questions de transition dont la portée débordent le cadre des frontières nationales, telles que les échanges, entre pays d'exportation et pays d'importation, d'inhalateurs à doseur fonctionnant aux CFC et de produits ne contenant pas de CFC devraient être prises en compte;


iii)
Les nouveaux inhalateurs à doseur contenant des CFC ne devraient plus être approuvés;


 iv)
Il conviendrait de préciser ce que l'on entend, sur le plan stratégique, par réserve raisonnable de CFC;


  v)
Il conviendrait que l'octroi d'autorisations aux fins d'utilisations essentielles dépende des progrès réalisés en matière de transition, lesquels devraient être satisfaisants, et l'on devrait encourager l'adoption rapide, dans les pays Parties visées à l'article 5 et les pays Parties à économie en transition, d'inhalateurs et de techniques ne fonctionnent pas aux CFC;


d)
Les Parties pourraient souhaiter examiner les questions et principes

ci-après lorsqu'elles procéderont à l'élaboration de stratégies nationales d'élimination des CFC :


   i)
L'élimination des CFC devra être aussi rapide que possible tout en garantissant aux patients la sécurité requise;


  ii)
L'on disposera de suffisamment de solutions de remplacement satisfaisantes sur les plans techniques et économiques pour garantir un approvisionnement ininterrompu en remèdes;


 iii)
Il pourra être nécessaire de disposer pour chaque substance thérapeutique d'une ou plusieurs préparations distinctes;


  iv)
Les produits présentés sous forme de nouvelles préparations feront l'objet d'une surveillance appropriée une fois commercialisés;


   v)
Le choix sera suffisamment large pour que les sous-groupes de patients, notamment les enfants, puissent disposer de solutions de remplacement (gamme complète de doses, par exemple);


  vi)
L'approvisionnement en produits de remplacement ne contenant pas de CFC sera satisfaisant;


 vii)
Les nouveaux inhalateurs à doseur contenant des CFC ne seront plus approuvés;


viii)
Il conviendra de disposer de suffisamment de temps et de ressources pour former les spécialistes de la santé et les patients;


  ix)
Un cadre réglementaire pour l'approbation des médicaments sera institué;


   x)
Les pays définiront un cadre juridique et économique;


  xi)
L'importance de la participation des sociétés aux efforts en matière de nouvelles préparations sera déterminée;


 xii)
On cherchera à déterminer l'incidence des stratégies nationales sur les transitions en cours dans d'autres pays Parties;


xiii)
Il faudra déterminer comment contrôler les importations d'inhalateurs à doseur contenant des CFC une fois la transition opérée.


e)
Le Groupe de l'évaluation technique et économique a noté que les

Etats-Unis d'Amérique, l'Union européenne, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, l'Australie, le Canada et la Nouvelle-Zélande ont élaboré ou procèdent à l'élaboration de stratégies de transition;


f)
Il existe diverses méthodes auxquelles une Partie donnée pourrait recourir pour faciliter la transition devant aboutir à l'élimination des inhalateurs à doseur contenant des CFC.  On pourrait par exemple étudier chaque marque, chaque médicament ou chaque catégorie de produits ou opter pour la méthode consistant à en réduire les quantités, ou encore combiner ces diverses méthodes dont chacune présente des avantages ou des inconvénients qui lui sont propres;


g)
Toute transition rapide devant aboutir à l'adoption d'inhalateurs à doseur ne contenant pas de CFC pourrait se heurter à plusieurs obstacles : absence de stratégies nationales de transition, approbation continue, en vertu de la réglementation, d'inhalateurs à doseur contenant des CFC, absence de réglementation accordant la priorité à l'étude des inhalateurs à doseur excluant l'emploi des CFC, refus des préparateurs locaux d'accepter les nouveaux produits et, ignorance des avantages thérapeutiques qu'ils présentent pour les patients et surapprovisionnement éventuel en CFC qui incite à poursuivre la fabrication d'inhalateurs à doseur contenant des CFC.  Au nombre des facteurs positifs on peut inscrire la recherche-développement en cours engagée par de nombreuses sociétés et les campagnes d'éducation et de sensibilisation;


h)
En matière de transition, l'éducation du personnel des services publics ainsi que des spécialistes et des patients, jouent un rôle important.

5.
Dans son rapport le Groupe de l'évaluation technique et économique priait les Parties d'examiner les questions suivantes :


a)
Les producteurs de CFC des pays Parties visées à l'article 5 peuvent être une source d'approvisionnement en CFC destinés à des utilisations essentielles.  Les producteurs et les sociétés pharmaceutiques étudient cette éventualité.  Les Parties pourraient souhaiter déterminer si, aux termes du Protocole, il est acceptable de recourir à ce type de source;


b)
S'agissant des Parties visées à l'article 5, il convient de prêter attention aux points suivants :


  i)
Il importe de maintenir l'approvisionnement en divers remèdes administrés par les voies respiratoires au cours de la période de transition dans les pays Parties non visées à l'article 5;


 ii)
On prévoit que dans la plupart des pays Parties visées à l'article 5 et dans certains pays à économie en transition, le nombre de nouveaux patients auxquels seront administrés des traitements à l'aide d'inhalateurs à doseur ira en augmentant;  il serait préférable qu'ils soient traités à l'aide de produits ne contenant pas de CFC;


iii)
Les critères énoncés dans la décision IV/25 et définissant les utilisations essentielles excluent toute dérogation à ces fins une fois les solutions de remplacement mises sur le marché.  Comme l'on prévoit que des solutions de remplacement seront disponibles dans le monde entier d'ici à l'an 2005, il est peu probable que les Parties visées à l'article 5 puissent prétendre à cette utilisation essentielle une fois leur phase d'élimination menée à terme, c'est-à-dire en 2010.  Les Parties visées à l'article 5 pourraient souhaiter étudier la question de l'avantage qu'il y aurait à planifier dès aujourd'hui leur transition, de façon à prévoir une période plus longue que les dix ans (1996-2005) jugées nécessaires aux Parties non visées à l'article 5 pour éliminer les inhalateurs à doseur contenant des CFC.  Il pourrait s'avérer bien moins couteux d'opter pour les inhalateurs à doseur ne contenant pas de CFC de façon à tenir compte de l'accroissement prévu du nombre d'inhalateurs à doseur utilisés dans les pays Parties visées à l'article 5 et dans certains pays Parties à économie en transition;


 iv)
Il est nécessaire d'encourager les Parties visées à l'article 5 à entreprendre les travaux tendant à l'élaboration de leurs stratégies nationales de transition.

6.
Le Groupe de travail pourrait souhaiter examiner les principes 

sous-tendant une stratégie d'ensemble et les mesures qu'il convient d'adopter en ce qui concerne les Parties visées à l'article 5.


IV.
RAPPORT DU SECRETARIAT SUR LES RENSEIGNEMENTS COMMUNIQUES PAR LES PARTIES NON VISEES A L'ARTICLE 5 SUR LEURS STRATEGIES INITIALES DE TRANSITION, NATIONALES OU REGIONALES, VISANT A L'INTRODUCTION D'INHALATEURS A DOSEUR NE FONCTIONNANT PAS AUX CFC, COMPTE TENU DE LA DISPONIBILITE ET DU COUT DES TRAITEMENTS DE L'ASTHME ET DES MALADIES PULMONAIRES OBSTRUCTIVES CHRONIQUES DANS LES PAYS QUI IMPORTENT A L'HEURE ACTUELLE DES INHALATEURS A DOSEUR FONCTIONNANT AUX CFC (PARAGRAPHE 5 DE LA DECISION IX/19) (POINT 5 B) DE L'ORDRE DU JOUR PROVISOIRE)

7.
Conformément au paragraphe 5 de la décision IX/19, les Parties non visées à l'article 5 qui présentent des demandes de dérogation au titre d'utilisations essentielles pour les CFC utilisés dans le traitement de l'asthme et des maladies pulmonaires obstructives chroniques devraient adresser au secrétariat de l'ozone, le 31 janvier 1999 au plus tard, aux fins de diffusion auprès de toutes les Parties, une première stratégie nationale ou régionale de transition.  Sur les quarante-deux Parties non visées à l'article 5 trois, à savoir, l'Australie, la Nouvelle-Zélande et les Etats‑Unis d'Amérique, ont à ce jour élaboré des projets de stratégies de transition, tandis que le Canada et l'Union européenne ont fait savoir au secrétariat qu'ils procédaient à l'élaboration de leurs stratégies.


V.
RAPPORT DU GROUPE DE L'EVALUATION TECHNIQUE ET ECONOMIQUE SUR LES DEMANDES DE DEROGATION PRESENTEES PAR LES PARTIES AUX FINS D'UTILISATIONS ESSENTIELLES DE SUBSTANCES REGLEMENTEES (POINT 6 DE L'ORDRE DU JOUR PROVISOIRE)

8.
Les six Parties suivantes, à savoir l'Australie, le Canada, les  

Etats-Unis d'Amérique, la Fédération de Russie, la Pologne et la Communauté européenne, ont présenté des demandes de dérogation aux fins d'utilisations essentielles en vue de leur approbation en 1998 par la dixième réunion des Parties.

9.
Le Groupe de l'évaluation technique et économique et ses comités des choix techniques ont recommandé à l'unanimité :


a)
Que les demandes de dérogation aux fins d'utilisations essentielles de CFC dans les inhalateurs à doseur émanant de l'Australie, de la Communauté européenne, des 

Etats-Unis d'Amérique et de la Pologne relatives à 1999 et 2000 mais non pas celles pour 2001 à 2004, soient accordées à condition que les Parties utilisent les CFC en fonction de leurs besoins, qu'elles communiquent les données relatives à toutes les réserves pouvant être utilisées (qu'il s'agisse de substances produites avant 1996 ou au titre de quantités destinées aux utilisations essentielles), et qu'elles continuent de se conformer aux conditions fixées par les Parties dans leurs décisions précédentes;


b)
Que les quantités de halons 2402 demandées par la Fédération de Russie pour 1999 soient accordées à condition que ce pays communique au Secrétariat toutes les données relatives aux quantités produites utilisées et aux progrès techniques qu'il a accomplis en vue de l'adoption de solutions de remplacement;


c)
Que les quantités demandées par la Communauté européenne devant être utilisées pour le revêtement des appareils de chirurgie cardio‑vasculaire soient accordés pour 1999 et 2000;


d)
Qu'il soit fait droit à la demande des Etats-Unis de rééchelonner l'emploi des quantités de méthyle chloroforme autorisées pour la fabrication des moteurs de fusée à combustible solide jusqu'à épuisement de ces quantités ou jusqu'au moment où il sera recouru à des solutions de remplacement sans danger pour les dernières utilisations essentielles.  Le Comité des choix techniques pour les solvants continuera de suivre les progrès réalisés.

10.
Au tableau de l'Annexe I plus bas figurent les demandes de dérogations aux fins d'utilisations essentielles auxquelles il est recommandé de faire droit;  on y précise les substances et les quantités demandées ainsi que les noms des Parties dont émanent les demandes.

11.
Le Groupe n'a pas été en mesure de recommander :


a)
Qu'il soit fait droit à la demande du Canada aux fins d'utilisation de CFC en 1999 destinées à sept nouveaux inhalateurs à doseur car les quantités demandées n'étaient pas justifiées par la demande qui ne comportait pas suffisamment d'informations sur les marchés de destination;


b)
Qu'il soit fait droit à la demande d'utilisation de la Pologne aux fins d'entretien des torpilles de sous-marins, en raison de l'insuffisance des données jointes à la demande.

12.
Le Groupe a en outre recommandé :


a)
Que toutes les Parties veillent à ce qu'à l'avenir, les demandes de dérogation soient conformes en tout point avec les conditions requises énoncées dans le manuel relatif aux demandes de dérogation aux fins d'utilisation essentielle de 1997;


b)
Aux Parties d'envisager de formuler à l'avenir des demandes de dérogation visant à réduire leurs réserves stratégiques à 12 mois au maximum;


c)
Aux Parties d'envisager d'élaborer une formule en vertu de laquelle les mouvements de CFC entre fabricants d'inhalateurs à doseur de différents pays seraient autorisés, à condition que ceux-ci soient en possession d'une autorisation de dérogation aux fins d'utilisation essentielle;


d)
Que dorénavant les demandes de dérogation portent sur l'ensemble des CFC, avec la possibilité d'opérer des transferts de quantités de CFC d'un groupe à l'autre, et que les dérogations recommandées portent sur la totalité des CFC;


e)
Que les Parties justifient les quantités faisant l'objet d'une demande de dérogation aux fins d'utilisation essentielle, en tenant compte des conséquences de l'introduction des inhalateurs à poudre sèche;


f)
Que les Parties demandent aux sociétés de communiquer des renseignements sur les marchés d'exportation et que les raisons justifiant les quantités demandées pour ces marchés soient plus nombreuses;


g)
Que les Parties étudient la question de l'intérêt qu'il y a à éviter tout sur approvisionnement en inhalateurs à doseur contenant des CFC en interdisant toute allocation chaque fois qu'une telle éventualité se présente.

13.
Le Groupe a examiné la question des dérogations aux fins d'utilisations essentielles concernant les inhalateurs à doseur destinés au traitement de l'asthme et des maladies pulmonaires obstructives chroniques à la lumière de la décision VII/28 et a conclu que la santé des patients serait tributaire de ces appareils tant que l'on ne disposerait pas d'une gamme satisfaisante de solutions de remplacement.  Le Groupe n'a pas été en mesure d'examiner la question des quantités déjà approuvées étant donné que les pratiques comptables ne permettent de disposer de renseignements que pour une année.

14.
Le Groupe de travail pourrait souhaiter examiner les recommandations du Groupe relatives aux demandes d'utilisations essentielles.


VI.
TRANSFERT D'AUTORISATIONS AU TITRE D'UTILISATIONS ESSENTIELLES DE CFC DESTINES AUX INHALATEURS A DOSEUR (PARAGRAPHE 1 DE LA DECISION IX/20) (POINT 6 DE L'ORDRE DU JOUR PROVISOIRE)

15.
Conformément à la décision IX/20, le Secrétariat est habilité à autoriser une Partie à transférer la totalité ou une partie des volumes de CFC lui ont été accordés aux fins d'utilisations essentielles dans les inhalateurs à doseur au profit de toute Partie qui se trouverait dans certaines conditions données.  Depuis l'adoption de cette décision, aucune demande de cet ordre n'a été reçue par le Secrétariat.


VII.
POSSIBILITE DE MISE HORS SERVICE DANS LES PAYS PARTIES NON VISEES A L'ARTICLE 5 DE TOUS LES SYSTEMES FONCTIONNANT AUX HALONS ET UTILISES A DES FINS NON ESSENTIELLES ET POSSIBILITES DE DESTRUCTION OU DE REDEPLOIEMENT ULTERIEURS DES STOCKS DE HALONS NON DESTINES A DES UTILISATIONS D'IMPORTANCE CRITIQUE ET POUR LESQUELS AUCUNE SOLUTION DE REMPLACEMENT N'A ETE TROUVEE, ETANT ENTENDU QUE L'ON GARDE PRESENTS A L'ESPRIT LES BESOINS EN HALONS DES PARTIES VISEES A L'ARTICLE 5 (DECISION IX/21) (POINT 6 DE L'ORDRE DU JOUR PROVISOIRE)

16.
Par les décisions VIII/17 et IX/21, il était demandé au Groupe de l'évaluation technique et économique et au Comité des choix techniques pour les halons de faire rapport sur la possibilité de procéder à une mise hors service plus tôt que prévu de tous les systèmes fonctionnant aux halons.  Des notes détaillées sur cette question figurent dans le rapport de 1998 du Groupe,  dont les conclusions, ainsi que celles du Comité des choix techniques pour les halons, peuvent être résumées comme suit :


a)
Halon-1211.  Le Comité des choix techniques pour les halons estime qu'il est possible de renoncer à 80 % de toutes les applications du halon 1211.  Grâce à des programmes de gestion librement consentis ou à des mises hors service obligatoires comprenant la collecte, le stockage et la destruction, il est possible de renoncer à l'emploi des excédents de halon 1211.  Ces deux façons de procéder entraîneront des dépenses considérables et supposent une gestion rigoureuse.  En matière de programme de destruction les données d'expérience dont on dispose sont fort peu nombreuses;


b)
Halon 1301.  L'offre et la demande globales de halon 1301 sont actuellement équilibrées et le demeureront au cours des 30 prochaines années.  Les opérations de mise hors service et de recyclage font que les utilisations du halon 1301 sont de plus en plus des utilisations critiques.  Cette évolution résulte des forces du marché libre sur lequel influent à des degrés divers les aides ou les interventions publiques.  Dans nombre de pays les échanges internationaux contribuent à la réduction des excédents peu importants.  Les réserves de halons sont bien gérées.  Le Comité des choix techniques pour les halons conclut qu'il est nécessaire que les Parties s'efforcent davantage de faciliter les mises hors services anticipées;


c)
Halon 2402.  Le halon 2402 est principalement utilisé dans les pays à économie en transition.  Actuellement les quantités de halon 2402 sont insuffisantes pour satisfaire les besoins critiques.  Le Comité des choix techniques pour les halons ne dispose pas de données lui permettant de dire s'il est possible de procéder à la mise hors service anticipée des systèmes fonctionnant au halon 2402 qui répondent à des besoins fondamentaux.

17.
Le Groupe de travail pourrait souhaiter examiner les conclusions du Groupe et de son Comité des choix techniques pour les halons.


VIII.
NOUVELLES SUBSTANCES SUSCEPTIBLES D'APPAUVRIR LA COUCHE D'OZONE (DECISION IX/24) (POINT 6 DE L'ORDRE DU JOUR PROVISOIRE)

18.
Le Comité des choix techniques pour les solvants a avisé les Parties dans ses rapports d'activité d'avril 1997 et d'avril 1998 que deux substances susceptibles d'appauvrir la couche d'ozone étaient commercialisées dans le monde, à savoir le chlorobromométhane (CBM) et son dérivé le bromothène ainsi que le bromure de

n-propyle.  Suite à l'adoption de la décision IX/24, le Gouvernement néerlandais a adressé une notification au secrétariat indiquant qu'il était probable que le bromure de n-propyle était produit en grande quantité.  

19.
Le Secrétariat a écrit aux Co-Présidents du Groupe de l'évaluation scientifique et du Groupe de l'évaluation technique et économique pour leur demander des renseignements ainsi qu'une évaluation du potentiel d'appauvrissement de la couche d'ozone de ces produits chimiques.  En réponse, les Co-Présidents ont communiqué les données suivantes :


a)
La durée de vie dans l'atmosphère du chlorobromométhane (CH2CBr) est de 0,4 an (146 jours).  Toutefois, il probable que les quantités absorbées par les océans sont importantes.  De ce fait la durée de vie totale se situe entre 0,21 et 0,25 an.  En tenant compte de l'absorption de la substance par les océans on obtient un ODP de l'ordre de 0,11 à 0,13.  Ces valeurs sont également incertaines en raison des incertitudes qui entachent les vitesses de réaction enregistrées et de l'imprécision du modèle utilisé pour traiter les phénomènes atmosphériques;


b)
Le bromure de n-propyle (bromo-1-propane) a une durée de vie atmosphérique de 0,03 an (11 jours).  Son ODP est évalué à 0,006;


c)
L'importance de la question tient au fait que les émissions de composés organiques bromés soulèvent de sérieux problèmes car on estime que le brome a un pouvoir de dégradation de l'ozone stratosphérique de 40 à 50 fois plus grand que celui du chlore.  Il est un autre sujet de préoccupation à savoir le fait que les composés halogénés absorbent souvent une part importante du rayonnement infrarouge, contribuant ainsi au forçage radiatif ou effet de serre;


d)
En mai 1997, l'Agence pour la protection de l'environnement des Etats-Unis a proposé d'interdire l'utilisation du chlorobromométhane comme solvant dans les opérations de nettoyage en remplacement du méthyle chloroforme et du CFC - 113.  Cette décision était fondée sur le fait que l'on estimait que le chlorobromométhane avait un important ODP comparable à celui du méthyle chloroforme et qu'il pouvait avoir également des effets toxiques.  L'Agence procède également à l'étude du bromure de n-propyle qui pourrait remplacer d'autres substances appauvrissant la couche d'ozone utilisées comme solvants pour le nettoyage;


e)

Le Groupe a été informé que l'on envisageait également de recourir au bromure de n-propyle pour remplacer des substances appauvrissant la couche d'ozone utilisées dans la lutte contre les incendies, comme aérosols et encres, comme produits adhésifs et produits de revêtement.

20.
Le Groupe de travail pourrait souhaiter étudier plus avant la question de la menace que pourraient constituer ces nouvelles substances chimiques pour la couche d'ozone. 


IX.
PROGRES FAITS EN CE QUI CONCERNE LES SOLUTIONS DE REMPLACEMENT DES SUBSTANCES APPAUVRISSANT LA COUCHE D'OZONE (POINT 6 DE L'ORDRE DU JOUR PROVISOIRE)

21.
Le rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique comporte une mise à jour des progrès qui ont été faits dans la voie de l'adoption de solutions de remplacement dans les divers secteurs.  On peut résumer comme suit cette mise à jour :


a)
Aérosols, solvants, utilisations diverses et tétrachlorure de carbone.  Dans le secteur des aérosols la consommation de CFC en 1997 était inférieure à 15 000 tonnes dans les pays Parties visées à l'article 5 et dans certains pays à économie en transition, non compris les quantités utilisées dans les inhalateurs à doseur au titre de dérogations des réunions des Parties.  L'élimination complète des CFC dans ce secteur dépend des quantités d'hydrocarbures que l'on utilisera comme agents propulseurs d'aérosols.  Pour traiter les problèmes spécifiques soulevés par les aérosols dans l'industrie, et les secteurs techniques et pharmaceutiques, une assistance technique est nécessaire.  La conversion des unités de taille réduite ou très petites pose des problèmes qu'il faut résoudre;


b)
Produits de stérilisation.  Dans les pays Parties qui ne sont pas visés à l'article 5 on n'utilise pratiquement plus le CFC-12 comme produit de stérilisation.  En matière de stérilisation les HCFC demeurent d'importantes substances de transition;


c)
Tétrachlorure de carbone.  Le tétrachlorure de carbone est utilisé comme matière première pour la production d'autres produits chimiques, comme agent de transformation, comme solvant, dans diverses applications et comme substance chimique de laboratoire.  En 1996, les émissions de tétrachlorure de carbone principalement résultant de son utilisation comme matière première, étaient estimées à 41 000 tonnes;


d)
Mousses rigides et flexibles.  Dans ce domaine aucun CFC n'est plus utilisé dans les pays Parties non visés à l'article 5 (à l'exception de certains pays à économie en transition).  Dans certains pays ainsi que pour certaines applications il sera encore nécessaire de commercialiser les HCFC pour la fabrication de mousses rigides employées pour l'isolation thermique tant qu'il nous a pas été établi que d'autres solutions n'entraînent à long terme aucune érosion de l'ozone.  Des solutions de remplacement n'ayant aucune incidence sur la couche d'ozone sont utilisées à de nombreuses fins, dont la fabrication de diverses mousses;


e)
Halons.  D'importantes mesures ont été prises par les pays Parties visés à l'article 5 pour réduire les émissions et risques d'émissions de halons.  La Fédération de Russie a fait état de progrès dans l'élaboration et la mise en oeuvre de programmes de constitution de réserve de halons.  L'on poursuit les recherches visant à étendre le recours aux solutions de remplacement des halons commercialisés.  Le Comité des choix techniques pour les halons demeure préoccupé par le fait que certains pays Parties visés à l'article 5 produisent d'importantes quantités de halons;


f)
Bromure de méthyle.  Dans l'évaluation de 1998 figurera une étude complète des solutions de remplacement de ce produit et de leur mise en oeuvre.  Le Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle a soulevé un certain nombre de questions et apporté un certain nombre de précisions :


  i)
Il a précisé que la définition de la quarantaine figurant dans la décision VII/5 est fort précise et conforme à la définition actuelle de la FAO;


 ii)
L'expression "application préalable à l'expédition" s'applique exclusivement aux traitements officiellement agréés autres que la quarantaine remplissant les conditions requises fixées par le pays d'importation ou d'exportation au moment de l'exportation.  L'expression ne vise pas à englober les arrangements officieux, contractuels ou commerciaux qui ne sont pas exigés par les réglementations officielles;


iii)
La définition figurant dans la décision VII/5 ne dit rien sur le recours à la quarantaine dans les échanges internationaux;


 iv)
Les traitements préalables à l'expédition s'appliquent aux exportations entre pays et doivent être appliqués peu de temps avant l'exportation pour bénéficier d'une dérogation;


  v)
Le Groupe de l'évaluation technique et économique propose que le Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle examine plus avant la question de la portée des dérogations en matière de quarantaine et de traitement préalable à l'expédition.  Le Groupe propose aux Parties de veiller à ce que les dérogations soient bien définies et favorisent le recours à des solutions de remplacement dans les régions qui n'en bénéficient pas;


 vi)
La décision IX/7 dispose qu'une Partie peut consommer jusqu'à 20 tonnes de bromure de méthyle en cas de situation d'urgence.  Le Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle observe qu'une telle quantité permet de traiter 50 ha de sols, une installation de stockage de grande superficie ou une importante structure;


g)
Réfrigération, climatisation et pompes thermiques.  Les pays non visés à l'article 5 n'utilisent plus de substances appauvrissant la couche d'ozone dans le secteur de la réfrigération sur leur territoire national qu'ils ont remplacées par le HFC 134A et l'isobutane.  Dans ce secteur la principale question est celle du rendement énergétique.  Les HCFC et les HFC sont utilisés dans de nombreux secteurs de la réfrigération.  Les hydrocarbures et le gaz carbonique sont des produits prometteurs;


h)
Solvants.  Il est nécessaire de réglementer les solutions de remplacement faisant appel aux nouvelles substances appauvrissant la couche d'ozone;


i)
Progrès enregistrés par l'armée.  Les pays non visés à l'article 5 et un petit nombre de pays qui y sont visés ont communiqué des renseignements au Groupe sur l'emploi des ODS par l'armée et les efforts de ce secteur pour trouver des solutions de remplacement.  L'Organisation du Traité de l'Atlantique Nord (OTAN), certains pays Parties non visés à l'article 5 et le Groupe de l'évaluation technique et économique ont parrainé trois ateliers en 1997 consacrés, entre autres, au rôle de l'armée dans l'application du Protocole de Montréal.  Nombre de pays Parties visés à l'article 5 y ont participé.  Le rapport du Groupe expose en détails les progrès enregistrés dans la voie de l'élimination des substances appauvrissant la couche d'ozone dans de nombreux domaines par l'armée.

22.
Le Groupe de travail pourrait souhaiter examiner les progrès qui ont été faits dans la voie de l'élimination des substances appauvrissant la couche d'ozone ainsi que les questions soulevées par le Groupe de l'évaluation technique et économique et le Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle.


X.
UTILISATIONS EN LABORATOIRE ET AUX FINS D'ANALYSE



(POINT 6 DE L'ORDRE DU JOUR PROVISOIRE)

23.
Par sa décision IX/17, la neuvième réunion des Parties autorise, dans certaines conditions, la production et la consommation, en 1999, de substances inscrites aux annexes A et B du Protocole lorsqu'elles sont destinées à des utilisations en laboratoire et aux fins d'analyse.  Le Groupe de l'évaluation technique et économique a examiné cette question et proposé les deux solutions suivantes pour l'avenir :


a)
Première solution.  Il sera mis un terme à cette dérogation générale après 1999 et les Parties devront alors recourir aux demandes de dérogations aux fins d'utilisations essentielles en cas de besoin;


b)
Deuxième solution.  La dérogation générale sera maintenue pendant un certain nombre d'années mais l'on interdira les trois utilisations ci-après pour lesquelles des solutions et produits de remplacement ont été recensés, à savoir :


  i)
Les tests appliqués au pétrole, aux graisses et à l'ensemble des hydrocarbures des eaux de surface et des eaux de mers et aux effluents industriels et domestiques, y compris les tests appliqués aux eaux séparées du pétrole et rejetées par les plates‑formes de forage et de production offshore;


 ii)
Les tests appliqués aux goudrons utilisés pour le revêtement des routes ayant pour objet de le dissoudre et de le séparer de l'agrégat;


iii)
Le prélèvement d'empreintes à des fins médico-légales.

24.
Le Groupe de travail pourrait souhaiter examiner les propositions du Groupe de l'évaluation.


XI.
MELANGES CONTENANT DES SUBSTANCES APPAUVRISSANT LA COUCHE D'OZONE (POINT 6 DE L'ORDRE DU JOUR PROVISOIRE)

25.
Donnant suite au paragraphe 4 de la décision IX/28, le Groupe de l'évaluation technique et économique a établi une liste de mélanges dont on sait qu'il contiennent des substances réglementées.  Il ressort du rapport du Groupe qu'il est difficile d'identifier avec précision les mélanges étant donné que les constituants diffèrent parfois même lorsqu'il s'agit de mélanges portant le même nom.  Les participants pourraient souhaiter examiner le rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique sur cette question.


XII.
NOTE DU SECRETARIAT SUR LES DECISIONS PRISES PAR L'ORGANISATION MONDIALE DES DOUANES CONCERNANT LES CODES DOUANIERS APPLICABLES AUX ODS (DECISION IX/22) (POINT 7 DE L'ORDRE DU JOUR PROVISOIRE)


A.  Généralités 
/
26.
Au paragraphe 3 de sa décision IX/22, la neuvième réunion des Parties au Protocole de Montréal a décidé :


"Pour faciliter la coopération entre les services douaniers et les services chargés du contrôle des substances appauvrissant la couche d'ozone et assurer le respect des conditions prescrites pour l'obtention des autorisations d'importation, de prier le Directeur exécutif du PNUE :


"a)
De demander à l'Organisation mondiale des douanes de réviser sa décision du 20 juin 1995, dans laquelle elle recommandait l'adoption d'un code commun à tous les pays pour tous les HCFC sous la rubrique 2903.49, et de recommander à la place des codes nationaux distincts sous la rubrique 2903.48 pour les HCFC les plus couramment utilisés (HCFC-21, HCFC-22, HCFC-31, HCFC-123, HCFC-124, HCFC-133, HCFC-141b, HCFC-142b, HCFC-225, HCFC-225ca et HCFC-225cb, par exemple);


"b)
De demander en outre à l'Organisation mondiale des douanes de mettre au point, en collaboration avec les principaux fournisseurs d'ODS, une liste de contrôle dans laquelle figureraient les codes douaniers correspondant aux ODS communément commercialisées sous forme de mélanges et de distribuer cette liste aux Parties au Protocole de Montréal, par l'intermédiaire du PNUE, en vue de son utilisation par les services douaniers nationaux et par les services chargés du contrôle des ODS, afin d'assurer le respect des conditions prescrites pour l'obtention des autorisations d'importation."

27.
Il convient de se souvenir que sous les auspices de l'Organisation précédemment dénommée "Conseil de coopération douanière" (qui porte aujourd'hui le nom d'Organisation mondiale des douanes) un système international a été mis au point pour le classement des produits et des tarifs, afin de faciliter les échanges internationaux de marchandises.  Ces travaux ont abouti au "Système harmonisé de désignation et de codification des marchandises", ou "Système harmonisé" (SH).  Ce système a pris effet dans le monde entier le 1er janvier 1998 lorsqu'est entrée en vigueur la Convention internationale sur le Système harmonisé de désignation et de codification des marchandises, plus simplement dénommée Convention sur le Système harmonisé (CSH).

28.
Le Système harmonisé consiste en un système de classification des produits.  Classification qui vise à recenser toutes les marchandises importées ou exportées.  Le SH est conçu comme un système "de base", de nature à permettre au pays l'ayant adopté de procéder à de nouvelles subdivisions en fonction de leurs tarifs et besoins statistiques propres.  A la fin du mois de mars 1998, le nombre des pays ayant adhéré au système harmonisé (c'est-à-dire le nombre des Parties à la Convention sur le système harmonisé) s'élevait à 91.  Toutefois, un nombre bien plus grand de pays fondent leurs systèmes tarifaires sur le SH. 

29.
Le SH est périodiquement mis à jour, généralement une fois tous les quatre ans, pour tenir compte de l'évolution des techniques et des courants d'échanges ainsi que des besoins propres aux utilisateurs du système.  Les mises à jour du SH sont la traduction des modifications apportées à la Convention.  Les modifications apportées à la nomenclature du SH correspondant aux substances réglementées par le Protocole de Montréal (ODS) figurent aux chapitres 29 et 38 (voir paragraphe 31 plus bas) et sont entrées en vigueur le 1er janvier 1996.  Le Conseil de l'Organisation mondiale des douanes peut émettre des recommandations concernant les subdivisions adoptées par des pays à des fins statistiques concernant les substances qui ne sont pas recensées séparément dans le SH.  Toutefois, seule une Partie contractante ayant adopté une recommandation donnée est tenue d'y donner suite.  Une recommandation concernant des ODS a été adoptée le 20 juin 1995 et une nouvelle proposition de recommandation portant sur certains HCFC est actuellement examinée par l'Organisation mondiale des douanes.

30.
L'obligation fondamentale que les Parties à la Convention s'engagent à observer consiste pour lesdites Parties à veiller à ce que leurs tarifs douaniers et leurs nomenclatures statistiques relatives aux échanges extérieurs soient conformes au Système harmonisé.  Les Parties contractantes qui sont des pays en développement bénéficient d'une dérogation en vertu de laquelle ils peuvent reporter l'utilisation de certaines des rubriques du SH, voire toutes les rubriques (voir paragraphe 31 plus bas) aussi longtemps que cela peut être nécessaire en raison de la structure de leurs échanges internationaux ou des ressources administratives dont ils disposent.  En outre, les Parties contractantes s'engagent à utiliser toutes les rubriques et subdivisions parallèlement à leur code numérique correspondant sans ajout ni modification.  De plus, les parties contractantes ne peuvent décider unilatéralement de procéder au transfert d'un produit d'une rubrique ou d'une subdivision à une autre lorsqu'il figure déjà dans une catégorie donnée du SH.  Toutefois, chaque partie contractante est autorisée à compléter son système tarifaire national en adoptant de nouvelles subdivisions pour classer les marchandises, pourvu que ces subdivisions soient ajoutées et codées à un niveau se situant au‑delà du code à six chiffres qui est celui du SH.  Habituellement le niveau de classification nationale se situant au-delà du code à six chiffres du SH est un code à huit chiffres généralement dénommé "niveau de codification nationale".  Les Parties contractantes peuvent user à leur guise de ces chiffres supplémentaires pour identifier plus précisément les marchandises.

31.
Les marchandises commercialisées figurent dans la catégorie "Produits" du Système harmonisé qui est la catégorie la plus vaste à laquelle correspond un code à quatre chiffres.  Lorsqu'on le juge nécessaire on subdivise les rubriques en catégories plus précises dénommées "sous-rubriques" auxquelles sont attribués deux chiffres supplémentaires, de sorte que les codes correspondants comportent six chiffres.  Les deux premiers chiffres du code indiquent toujours le chapitre du Système harmonisé où se trouvent les rubriques et sous-rubriques (ainsi la rubrique 38.24 se trouve du chapitre 38 et la sous-rubrique 2903.41 du chapitre 29).  Le Système harmonisé est une structure hiérarchisée comptant 21 sections et 96 chapitres qui énumèrent les différents types de marchandises et dont le degré de complexité va croissant à mesure que les produits manufacturés se complexifient.

32.
Une marchandise peut être identifiée de manière spécifique par son nom commun, commercial ou technique qui figure dans le texte de la rubrique ou de la sous-rubrique.  Ce texte est appelé "description de l'article" ou "description du produit".  Lorsqu'une marchandise n'est pas expressément identifiée dans le Système harmonisé on emploie généralement dans le texte correspondant à la description du produit le libellé suivant : "non spécifiée ni inscrite ailleurs" ou simplement le terme "divers".


B.
Codes correspondant aux substances appauvrissant la couche d'ozone (ODS) lorsqu'elles sont simplement commercialisées comme produits chimiques
33.
Lorsque les substances réglementées par le Protocole de Montréal sont simplement importées comme produits chimiques, elles relèvent du chapitre 29 qui correspond aux produits chimiques organiques.  La rubrique pertinente correspondant à toutes les substances pures réglementées par le Protocole de Montréal est la rubrique 29.03 (dérivés halogénés des hydrocarbures) (cela signifie qu'il s'agit d'hydrocarbures contenant un ou plusieurs atomes d'halogènes, tels que le chlore, le fluor, le brome ou l'iode).  Seules les substances réglementées importées sous forme de produits chimiques purs (et non mélangés) peuvent être classées dans le chapitre 29.  Cependant, il s'agit plus généralement de marchandises contenant un mélange de substances réglementées ou d'un mélange de substances réglementées et de substances non réglementées;  en ce cas la rubrique correspondante du Système harmonisé figurera aux sections relatives aux mélanges des produits chimiques, c'est-à-dire aux chapitres 30 à 38 (voir paragraphes 39 à 42 plus bas).

34.
En 1989 les Parties au Protocole de Montréal ont demandé à l'Organisation mondiale des douanes de prévoir un code distinct dans le Système harmonisé pour chacune des substances réglementées, soit à l'époque cinq CFC et trois halons inscrits à l'annexe A du Protocole (voir l'annexe VII du rapport de la cinquième Réunion des Parties au Protocole).  Par sa décision en date du 26 juin 1990, l'Organisation mondiale des douanes subdivisait la sous-rubrique 2903.40 en huit sous‑rubriques.  Ainsi le Système harmonisé prévoyait quatre codes internationaux distincts pour les cinq substances du groupe I de l'annexe A (CFC) et un code supplémentaire pour les trois halons (voir annexe II plus bas).  Ces nouveaux codes sont entrés en vigueur six ans plus tard, le 1er janvier 1996.  A titre de mesure provisoire avant l'entrée en vigueur de la modification du Système harmonisé, l'Organisation mondiale des douanes adoptait également une recommandation tendant à créer des sous-rubriques correspondant aux substances susmentionnées aux fins de statistiques nationales.

35.
En 1990 par sa décision II/12, la deuxième Réunion des Parties au Protocole de  Montréal approuvait cette recommandation.  Un certain nombre de pays, dont l'Australie, la Malaisie, la Nouvelle‑zélande, ont adopté les nouvelles sous-rubriques dans leur nomenclature statistique nationale.  Le Brésil, le Pérou, la Pologne, le Sri Lanka et le Venezuela ont indiqué au secrétariat que leurs services douaniers utilisaient le système harmonisé.

36.
En 1990, les Parties ont demandé à l'Organisation mondiale des douanes de prévoir également des positions distinctes pour les substances de l'annexe B (10 autres CFC, le tétrachlorure de carbone et le méthyle chloroforme) et de l'annexe C (34 HCFC).  L'Organisation a jugé que les quantités de substances commercialisées étaient trop peu importantes pour justifier cette mesure, notamment dans le cas de HCFC.  A titre de compromis, l'Organisation mondiale des douanes adoptait une recommandation en juin 1992 en vertu de laquelle l'on prévoyait des codes nationaux distincts à la sous-position 2903.45 pour chacune des substances du Groupe 1 de l'annexe B (autres CFC entièrement halogénés) et à la sous-position 2903.19 pour le méthyle chloroforme.  Le tétrachlorure de carbone était déjà classé à part dans le Système harmonisé où le code correspondant à ce produit est 2903.14 tandis que le bromure de méthyle y figure sous le code 2903.30.  Le 20 juin 1995, l'Organisation mondiale des douanes modifiait le libellé de sa recommandation de 1992 afin que la position 2309.49 puisse être scindée en deux codes nationaux distincts correspondant l'un, à tous les HCFC, l'autre, à tous les HBFC.  Au 15 février 1998, seules 23 Parties contractantes avaient approuvé la recommandation de juin 1995 sur les codes nationaux distincts correspondant aux ODS.

37.
Comme cela est indiqué au paragraphe 26 plus-haut, la neuvième Réunion des Parties au Protocole de Montréal a prié l'Organisation mondiale des douanes de réviser sa décision du 20 juin 1995 par laquelle elle recommandait l'adoption d'un code commun à tous les pays pour tous les HCFC classés sous la rubrique 2403.49, et de recommander à la place des codes nationaux distincts sous la rubrique 2903.48 pour les HCFC les plus couramment utilisés.  Donnant suite à cette décision, le 27 octobre 1997, le Directeur exécutif du PNUE demandait à l'Organisation mondiale des douanes, au nom des Parties au Protocole de Montréal, de fournir une assistance aux fins d'attribution de codes distincts pour chaque HCFC.  A la suite de cette demande, une nouvelle recommandation destinée aux Parties à la Convention sur le Système harmonisé a été rédigée en vertu de laquelle devraient être prévus six codes nationaux distincts pour les HCFC sous la rubrique 2903.49 (voir annexe II plus-bas).  L'Organisation mondiale des douanes a précisé que si l'on utilisait la rubrique 2903.48 comme cela était proposé dans la décision IX/22, il faudrait apporter une modification au Système harmonisé, qui, même si elle était adoptée aujourd'hui, n'entrerait en vigueur qu'en 2002.  Le Comité du Système harmonisé procède actuellement à l'examen de la proposition tendant à l'élaboration d'une nouvelle recommandation.

38.
Lorsque l'Organisation mondiale des douanes aura décidé d'adopter la nouvelle recommandation, les Parties au Protocole de Montréal pourraient souhaiter utiliser les nouveaux codes attribués aux HCFC.


C.  Mélanges contenant des ODS
39.
Tous les mélanges de produits chimiques, qu'ils contiennent une ODS mélangée à d'autres produits chimiques non réglementés ou qu'ils contiennent plusieurs ODS, devraient figurer aux chapitres 30 à 38 du Système harmonisé.  Le code à attribuer aux produits dépendra de l'emploi qui en est fait.  Le chapitre 38 a trait aux divers produits chimiques qui, en raison de leur emploi, ne sont classés dans aucun des chapitres précédents.  Il comporte 24 rubriques;  la rubrique 38.24 concernant la description des produits précise qu'il s'agit de liants préparés en vue de leur utilisation dans les moules de fonderies, de produits et de préparations de l'industrie chimique et d'industries connexes et de résidus de l'industrie chimique ou d'industries connexes qui ne sont mentionnés ni inclus nulle part ailleurs.  En l'occurrence il conviendrait de ne recourir à la rubrique 38.24 que si le produit ne peut être classé dans aucune autre rubrique précédemment défini du chapitre 38 en raison de son emploi.  La décision visant à modifier le Système harmonisé entrée en vigueur le 1er janvier 1996 prévoit une sous-rubrique 3824.7 qui concerne les mélanges contenant des dérivés perhalogénés d'hydrocarbures acycliques contenant deux ou plusieurs halogènes différents;  cette nouvelle rubrique a été ajoutée pour pouvoir classer les mélanges contenant des ODS.  La décision prévoyait également une nouvelle sous-rubrique 3824.71 concernant les hydrocarbures acycliques perhalogénées ne contenant que du fluor et du chlore, c'est-à-dire les mélanges contenant des CFC.  Les mélanges contenant des HCFC, des HBFC, des HFC (il ne s'agit pas d'ODS), du tétrachlorure de carbone, du méthyle chloroforme ou du bromure de méthyle ne correspondent pas à la description des produits de la sous-rubrique 3824.71, de sorte que si leur emploi ne permet pas de les classer sous une des précédentes sous-rubriques ils ne peuvent l'être qu'à la sous-rubrique 3824.90 concernant les "autres produits" de la rubrique 38.24.

40.
On ne peut utiliser les codes de la rubrique 38.24 que si le mélange ou le produit n'est inclus nulle part ailleurs.  Ainsi, les préparations d'extincteurs contenant des halons ont un code distinct à la rubrique 38.13 qui concerne les préparations et les charges d'extincteurs.  Autre exemple de ce type, les mélanges contenant du bromure de méthyle qui pourraient être classées en fonction de leur emploi, à la rubrique 38.08 concernant les insecticides, les rodenticides, les fungicides, les herbicides, les inhibiteurs de germination et les régulateurs de croissance végétale, les désinfectants et les produits similaires vendus au détail ou sous forme de préparations ou d'articles.  Troisième exemple, les solvants en général (qu'ils contiennent ou non des ODS) et qui en fonction de leur emploi peuvent par exemple être classés au chapitre 34 qui correspond aux savons, aux produits organiques tensio-actifs, aux préparations pour lavage, aux préparations lubrifiantes, aux cires et aux préparations utilisées pour le polissage ou le récurage.  Les solvants pourraient également figurer à la rubrique 38.14 qui concerne les solvants et diluants organiques composites qui ne figurent ou ne sont inclus nulle part ailleurs ainsi que les préparations de produits décapants ou dissolvants.  Selon les règles défini par le Système harmonisé, lorsque les agents des douanes constatent que la description d'un solvant qui est un mélange contenant des ODS correspond à l'une des descriptions des rubriques des chapitres 30 à 38, ils recourent à ces rubriques et non à la sous-rubrique 3824.71.

41.
Comme cela est également indiqué au paragraphe 26 plus haut, la neuvième réunion des Parties au Protocole de Montréal avait en outre prié le Directeur exécutif du PNUE de demander à l'Organisation mondiale des douanes de collaborer avec les principaux fournisseurs d'ODS à l'établissement d'une liste des codes douaniers applicables aux ODS communément commercialisées sous forme de mélanges afin que les Parties au Protocole puissent en disposer tout comme les services douaniers nationaux chargés de veiller à ce que les ODS réglementées soient bien importées conformément aux conditions fixées par les autorisations d'importer.  Le Directeur exécutif du PNUE a adressé cette demande à l'Organisation mondiale des douanes le 27 octobre 1997.  Dans sa réponse, l'Organisation mondiale des douanes a demandé que soit établie une liste des mélanges contenant des ODS dont d'importantes quantités sont commercialisées de manière que lesdits mélanges correspondent aux définitions du Système harmonisé et que leur emploi soit indiqué.

42.
Le Secrétariat s'est adressé aux principaux fournisseurs d'ODS ainsi qu'au Groupe de l'évaluation technique et économique et au Centre de l'industrie et de l'environnement du PNUE responsable du programme OzoneAction pour obtenir la liste énumérant les mélanges commercialisés, contenant des ODS précisant leur emploi.  Le Groupe de l'évaluation technique et économique a étudié cette question et recensé les emplois de certains mélanges principalement utilisés comme réfrigérants, agents d'expansion, produits de lutte contre l'incendie et pesticides utilisés pour la fumigation des sols.  Les informations communiquées par le Groupe de l'évaluation technique et économique, le Centre de l'industrie et de l'environnement du PNUE et les principaux fournisseurs d'ODS, ont permis au secrétariat d'adresser à l'Organisation mondiale des douanes une liste de six catégories de mélanges contenant des ODS dont les quantités commercialisées sont suffisamment importantes pour justifier leur inscription dans le Système harmonisé et la définition de leur emploi.  Une nouvelle recommandation visant à compléter les codes nationaux correspondant aux mélanges contenant des ODS peut maintenant être élaborée.  Aux annexes III à IV plus bas est reproduite la liste des mélanges commercialisés contenant des ODS.

43.
Le Groupe de travail pourrait souhaiter prendre note de l'état d'avancement de cette question et en débattre.


XIII.
RAPPORT SUR L'ETAT D'AVANCEMENT DES TRAVAUX DU GROUPE DE TRAVAIL SPECIAL COMPOSE D'EXPERTS JURIDIQUES ET TECHNIQUES CHARGE D'EXAMINER LA PROCEDURE APPLICABLE EN CAS DE NON RESPECT (DECISION IX/35) (POINT 8 DE L'ORDRE DU JOUR PROVISOIRE)

44.
Le Groupe de travail spécial composé d'experts juridiques et techniques chargé d'examiner la procédure applicable en cas de non respect se réunira à Genève les 3 et 4 juillet 1998.  Le rapport du Groupe sera présenté par ses coprésidents à la dix-septième réunion du Groupe de travail spécial à composition non limitée.


XIV.
QUESTIONS ISSUES DES REUNIONS DU COMITE D'APPLICATION (POINT 9 DE L'ORDRE DU JOUR PROVISOIRE)

5.
Le Comité d'application se réunira le 6 juillet 1998.  Son Président
 fera rapport au Groupe de travail spécial à composition non limitée à sa dix-septième réunion.

Annexe I
DEROGATIONS AUX FINS D'UTILISATIONS ESSENTIELLES RECOMMANDEES POUR LES ANNEES 1999 ET 2000

(tonnes métriques)

PRIVATE 

CFC-11


CFC-12
CFC-113
CFC-114
Halon-2402

PRIVATE 
Partie
1999


2000
1999
2000
1999
2000
1999
2000
1999

1.  Australie
45,0
63,0
90,0
153,7
--
--
--
3,3
--

2.  Communauté européenne
--
1 415,0
--
2 057,0
0,1
6,1
--
292,0
--

3.  Pologne *
120,0
125,0
235,0
245,0
--
--
25,0
30,0
--

4.  Fédération de Russie
--
--
--
--
--
--
--
--
160,0

5.  Etats-Unis d'Amérique **
--
1 013,0
--
2 391,0
--
--
--
331,0
--

TOTAL
165,0
2 616,0
325,0
4 846,7
0,1
6,1
25,0
656,3
160,0


*
Le secrétariat de l'Ozone, en consultation avec le Groupe de l'évaluation technique et économique et son Comité des choix techniques pour les solvants avait autorisé, à titre de mesure d'urgence, l'utilisation, en 1997, de 1700 kg (1,7 tonnes métriques) de CFC-113 aux fins d'entretien de torpilles.


**
Il n'est pas demandé de modifier la quantité de méthyle chloroforme déjà allouée.  A l'unanimité, le Groupe de l'évaluation technique et économique et son Comité des choix techniques demandent et recommandent que le reste de la quantité de méthyle chloroforme autorisée puisse être utilisé pour la fabrication de moteurs de fusée à combustible solide jusqu'à épuisement des 176,4 tonnes (soit 17,6 tonnes après pondération à l'aide de l'ODP) allouées pour la période 1999-2001 ou jusqu'à la date à laquelle l'on recourra à des solutions de remplacement sans danger pour les utilisations essentielles restantes.

Annexe II
IDENTIFICATION DISTINCTE DES SUBSTANCES APPAUVRISSANT LA COUCHE D'OZONE PURES (ODS)

VISEES PAR LE PROTOCOLE DE MONTREAL SELON LE SYSTEME HARMONISE

PRIVATE 
Groupe d'ODS
Substance
Formule
Code du SH
Description du produit dans le SH
Observations











29.03
Dérivés halogénés d'hydrocarbures
Classification internationale du SH








A/I et A/II
Chlorofluorocarbones

2903.40
Dérivés halogénés d'hydrocarbures 
Sous-rubrique supprimé le 1.1.96


  (CFC) et halons


acycliques contenant 2 ou plusieurs






halogènes différents









A/I
CFC-11
CFCl3
2903.41
Trichlorofluorométhane
SH Modification du 26.6.90*


CFC-12
CF2Cl2
2903.42
Dichlorodifluorométhane
SH Modification du 26.6.90*


CFC-113
C2F3Cl3
2903.43
Trichlorotrifluoroéthane
SH Modification du 26.6.90*


CFC 114 et 115
C2F4Cl2 
2903.44
Dichlorotétrafluoroéthane et
SH Modification du 26.6.90*



et C2F5Cl

Chloropentafluoroéthane









A/II
Halons 1211,
CF2BrCl,
2903.46
Bromochlorodifluorométhane
SH Modification du 26.6.90*

PRIVATE 

1301 et
CF3Br et

Bromotrifluorométhane



2402
C2F4Br2

Dibromotétrafluoroéthane



*  Entrée en vigueur le 1.1.96





Groupe d'ODS
Substance
Formule
Code du SH
Description du produit dans le SH
Observations

B/I
Autres CFC entièrement

2903.45
Autres dérivés perhalogénés
SH Modification du 26.6.90*


   halogénés


ne contenant que du fluor et du Chlore



CFC-13
CF3Cl
2903.45.--
Chlorotrifluorométhane
SH Recommandation du 20.6.95


CFC-111
C2FCl5
2903.45.--
Pentachlorofluoroéthane
SH Recommandation du 20.6.95


CFC-112
C2F2Cl4
2903.45.--
Tétrachlorodifluoroéthane
SH Recommandation du 20.6.95


CFC-211
C3FCl7
2903.45.--
Heptachlorofluoropropane
SH Recommandation du 20.6.95


CFC-212
C3F2Cl6
2903.45.--
Hexachlorodifluoropropane
SH Recommandation du 20.6.95


CFC-213
C3F3Cl5
2903.45.--
Pentachlorotrifluoropropane
SH Recommandation du 20.6.95


CFC-214
C3F4Cl4
2903.45.--
Tétrachlorotétrafluoropropane
SH Recommandation du 20.6.95


CFC-215
C3F5Cl3
2903.45.--
Trichloropentafluoropropane
SH Recommandation du 20.6.95


CFC-216
C3F6Cl2
2903.45.--
Dichlorohexafluoropropane
SH Recommandation du 20.6.95


CFC-217
C3F7Cl
2903.45.--
Chloroheptafluoropropane
SH Recommandation du 20.6.95

B/II


2903.1


Dérivés chlorés saturés d'hydrocarbures acycliques


Classification internationale du SH


Tétrachlorure de carbone
CCl4
2903.14
Tétrachlorure de carbone
Classification internationale du SH


B/III


2309.19
Autres produits
Classification internationale du SH


Méthyle chloroforme
C2H3Cl3
2903.19.--
1,1,1-Trichloroéthane

(Méthyle chloroforme)
SH Recommandation du 20.6.95


* Entrée en vigueur le 1.1.96





PRIVATE 
Groupe d'ODS
Substance
Formule
Code du SH
Description du produit dans le SH
Observations

C/I et C/II
HCFC et HBFC

2309.49
Autres dérivés halogénés d'hydrocarbures acycliques contenant deux ou plusieurs halogènes différents
SH Modification du 26.6.90*

PRIVATE 


C/I
Hydrochlorofluoro-

  carbones (HCFC)

2309.49.--
Dérivés du méthane, de l'éthane ou de propane, dont les seuls halogènes sont le fluor et le chlore
SH Recommandation du 20.6.95









HCFC-22
CHF2Cl
2903.49.--
Chlorodifluorométhane
**


HCFC-123
CHCl2F3
2903.49.--
Dichlorotrifluoroéthane
**


HCFC-124
CHFClCF3
2903.49.--
Chlorotétrafluoroéthane
**


HCFC 141 et 141b
CH3CFCl2
2903.49.--
Dichlorofluoroéthane
**


HCFC 142 et 142b
CH3CF2Cl
2903.49.--
Chlorodifluoroéthane
**


HCFC y compris les 
CH3HF5Cl2,
2903.49.--
Autres dichloropentafluoropropanes
**


           HCFC 225,
CF3CF2CHCl2





      225ca et 225cb
CF2ClF2CHClF





HCFC 21, 31 et 133
CHFCl2, CH2FCl
2903.49.--
Autres dérivés du méthane, de l'éthane ou
**



et C2H2F3Cl

du propane dont les seuls halogènes sont le






fluor et le chlore
















C/II
Hydrobromofluoro-

         carbones (HBFC)

2309.49.--
Dérivés du méthane, de l'éthane ou du

propane, dont les seuls halogènes sont le fluor et le brome
SH Recommandation du 20.6.95







2309.49.--
Autres produits



*
Entrée en vigueur le 1.1.96


**
L'Organisation mondiale des douanes a présenté une proposition aux fins d'une nouvelle recommandation concernant les sous-rubriques nationales correspondant à ces substances.  Le Comité du Système harmonisé procède à l'examen de cette proposition.

PRIVATE 
Groupe d'ODS
Substance
Formule
Code du SH
Description du produit dans le SH
Observations








E/I
Bromure de méthyle
CH3 Br
2309.30
Dérivés d'hydrocarbures acycliques fluorés, bromés ou iodés
Classification internationale du SH








Annexe III
LISTE INDICATIVE DE MELANGES CONTENANT DES CFC ET DES HCFC

PRINCIPALEMENT UTILISES COMME REFRIGERANTS*

PRIVATE 
No.
Numéro du mélange réfrigérant (Marque déposée)

Composition










1er constituant

2e constituant

3e constituant

4e constituant


1
R401A (MP 39)
HCFC22
53%
HFC152a**
13%
HCFC124
34%



2
R401B (MP 66)
HCFC22
61%
HFC152a**
11%
HCFC124
28%



3
R401C (MP 52)
HCFC22
33%
HFC152a**
15%
HCFC124
52%



4
R402A (HP 80)
HFC125**
60%
HC290**
2%
HCFC22
38%



5
R402B (HP 81)
HFC125**
38%
HC290**
2%
HCFC22
60%



6
R403A (69S)
HC290**
5%
HCFC22
75%
FC218**
20%



7
R403B (69L)
HC290**
5%
HCFC22
56%
FC218**
39%



8
R405A (G2015)
HCFC22
45%
HFC152a**
7%
HCFC142b
6%
C318**
43%

9
R406A (GHG-12)
HCFC22
55%
HC600a**
4%
HCFC142b
41%



10
R408A (FX55)
HFC125**
7%
HFC143a**
46%
HCFC22
47%



11
R409A (FX56)
HCFC22
60%
HCFC124
25%
HCFC142b
15%



12
R409B (FX 57)
HCFC22
65%
HCFC124
25%
HCFC142b
10%



13
R411A (G2018A)
HC1270**
2%
HCFC22
88%
HFC152a**
11%



14
R411B (G2018B)
HC1270**
3%
HCFC22
94%
HFC152a**
3%



15
R412A (TP5R)
HCFC22
70%
FC218**
5%
HCFC142b
25%



16
R414B(Hotshot) 
HCFC22
50%
HCFC124
39%
HCFC142b
9.5%
HC600a**
1,5%

17
R500
CFC12
74%
HFC152a**
26%





18
R501
HCFC22
75%
CFC12
25%





19
R502
HCFC22
49%
CFC115
51%





20
R503
HFC23**
40%
CFC13
60%





21
R504
HFC32**
48%
CFC115
52%





22
R505
CFC12
78%
HCFC31
22%





23
R506
HCFC31
55%
CFC114
45%





24
R509 (TP5R2)
HCFC22
46%
FC218**
54%





* Il est possible d'obtenir une liste plus importante des marques déposées des mélanges et substances pures auprès du Centre de l'industrie et de l'environnement du PNUE (PNUE/IE) dont l'adresse électronique est la suivante : ozonaction@unep.fr, et le site Web : http://www.unepie.org/ozonaction.html.

** Il ne s'agit pas d'une substance appauvrissant la couche d'Ozone.

Annexe IV
LISTE INDICATIVE DE MELANGES CONTENANT DES CFC ET DES HCFC - MELANGES

AUXQUELS AUCUN NUMERO N'EST ATTRIBUE*

PRIVATE 

No.
Marque déposée du mélange

Composition










1er Constituant

2e Constituant

3e Constituant

4e Constituant


1
FX20
HFC125**
45%
HCFC22
55%





2
Di36
HCFC22
50%
HCFC124
47%
HC600a**
3%



3
Daikin Blend
HFC23**
2%
HFC32**
28%
HCFC124
70%



4
FRIGC
HCFC124
39%
HFC134a**
59%
HC600a**
2%



5
Free Zone
HCFC142b
19%
HFC134a**
79%
Lubricant**
2%



6
GHG-HP
HCFC22
65%
HCFC142b
31%
HC600a**
4%



7
GHG-X5
HCFC22
41%
HCFC142b
15%
HFC227ca
40%
HC600a**
4%

8
NARM-502
HCFC22
90%
HFC152a**
5%
HFC23**
5%



9
NAF-S-III*
HCFC22
82%
HCFC123
4.75%
HCFC124
9.5%
HC600a**
3.75%

  *
Produit de remplacement des halons.

  ** 
Il ne s'agit pas d'une substance appauvrissant la couche d'Ozone.

Annexe V
LISTE INDICATIVE DE MELANGES CONTENANT DU BROMURE DE METHYLE

PRIVATE 
No.

Marque déposée du mélange

Composition






1er constituant

2e constituant


1
bromure de méthyle et chloropicrine
Bromure de méthyle
67%
chloropicrine*
33%

2
bromure de méthyle et chloropicrine
Bromure de méthyle
98%
chloropicrine*
2%

  *
Il ne s'agit pas d'une substance appauvrissant la couche d'ozone.


-----
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     �/	Voir également le document intitulé "Monitoring Imports of Ozone Depleting substances - A Guidebook," (1996), du Centre pour l'industrie et l'environnement du PNUE, du Fonds multilatéral, de l'Institut pour l'environnement de Stockholm et de l'Agence suédoise pour le développement international.





